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Agence régionale de santé

IDF-2016-10-21-014

Arrêté N° 2016-356 portant autorisation de création d'un

Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places pour

personnes adultes avec troubles du spectre autistique

(TSA) dans le département de Seine-et-MarneArrêté N° 2016-356 portant autorisation de création d'un Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) de

40 places pour personnes adultes avec troubles du spectre autistique (TSA) dans le département

de Seine-et-Marne
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Arrêté conjoint N° 2016 – 356 

 

Portant autorisation de création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM)  
de 40 places pour personnes adultes avec troubles du spectre autistique (TSA)  

dans le département de Seine-et-Marne  
  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L. 313-1, L.313-1-1 
L  313-4 L.314.3,  et  R. 313-1 suivants ; 

            
VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3411-1 et suivants ; 
 
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 21 

décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 2013-
2017 ;  

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le Programme Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la Perte d’autonomie 

(PRIAC) 2015-2019 ; 
 
VU le schéma départemental de Soutien à l’Autonomie des Personnes âgées et Personnes 

Handicapées  2015-2020 ; 
             
VU l’avis d’appel à projet pour la création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places pour 

personnes adultes avec troubles du spectre autistique,  publié au Recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Ile-de-France le 5 janvier 2016 ; 

 
VU le projet déposé par l’Association des Etablissements du Domaine Emmanuel (AEDE) ;  
 
VU l’avis de classement du 11 octobre 2016 rendu par la commission conjointe de sélection d’appel à 

projet réunie les 19 et 20 septembre 2016, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la Région Ile-de-France et au recueil administratif du Département de Seine-et-Marne ; 

 
 
 
 

             
 

Agence régionale de santé - IDF-2016-10-21-014 - Arrêté N° 2016-356 portant autorisation de création d'un Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places
pour personnes adultes avec troubles du spectre autistique (TSA) dans le département de Seine-et-Marne 5



 

 2 

CONSIDERANT que le projet déposé par l’Association des Etablissements du Domaine Emmanuel 
AEDE, a été classé en première position par la commission conjointe de sélection 
d’appel à projets ;  

 
CONSIDERANT     que le projet répond à un besoin identifié sur le département de Seine-et-Marne ; 
 
CONSIDERANT     que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de l’organisation médico-sociale et par le Schéma 
départemental de soutien à l’autonomie ; 

 
CONSIDERANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de   

l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT que le projet présenté par l’AEDE comportait dans son plan de financement une 

subvention régionale de 814 520 euros et que si celle-ci n’était pas obtenue pour partie 
ou en totalité, l’Association s’est engagée lors de la Commission de sélection d’appel à 
projet à prendre en charge ce financement sur ses fonds propres ; 

 
CONSIDERANT    que la création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places pour personnes 

adultes avec troubles du spectre autistique dans le département de Seine-et-Marne est 
financée par des crédits d’Assurance Maladie à hauteur de 1 600 000 euros ; 

 
CONSIDERANT que la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon suivante :  

- 1 600 000 euros notifiés par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie au 
titre de l’autorisation d’engagement 2014, sur Crédits de paiement 2017 ; 

 

 

ARRÊTENT  

 
 
ARTICLE 1

ER
 :  

 
L’autorisation est accordée à l’Association des Etablissements du Domaine Emmanuel (AEDE) sise 5 route 
de Pézarches 77515 Hautefeuille, en vue de créer d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places pour 
personnes adultes avec troubles du spectre autistique. 
 
La capacité totale de l’établissement est répartie comme suit : 

- 38 places d’hébergement permanent, 
- 2 places d’hébergement temporaire. 

 
La structure sera localisée rue de Montigny 77120 Coulommiers.  
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour 100% de sa capacité. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Cette structure sera répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) 
de la façon suivante :  
 
    N° FINESS de l’établissement :  
 Code catégorie : 437 
 Code discipline : 939 et 658 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
 Code clientèle : 437 
 
    N° FINESS du gestionnaire : 770016236 
 Code statut : 60 
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ARTICLE 3 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue par 
l’article L. 313.6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter de 
sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article L.313-1 du 
Code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions prévues à l’article L. 313-5 
du code de l’action sociale et des familles, au regard des résultats de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L. 312-8 du même code.  
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes.  
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
  
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué Territorial de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et Monsieur le 
Président du Conseil départemental de Seine et Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et du 
département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
                                                                                            Fait à Paris, le 21 octobre 2016 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
SIGNE 
 
 
Christophe DEVYS 
 
 

Le Président du Conseil départemental  
de Seine-et-Marne 
 
 
SIGNE 
 
 
Jean-Jacques BARBAUX 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-10-25-001

Arrêté N° 2016-357 extension de capacité de 60 à 63

places de l' ESAT IRIS MESSIDOR à BOBIGNY

Arrêté N° 2016-357 extension de capacité de 60 à 63 places de l' ESAT IRIS MESSIDOR à

BOBIGNY
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000 
 
 
 
 
 

ARRETE N°2016- 357 
 

portant autorisation d’extension de capacité de 60 à 63 places 
de l’ESAT IRIS MESSIDOR sis 24 rue Henri Gautier 93000 Bobigny 

géré par l’association IRIS MESSIDOR 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 notamment en son article 52 ;  
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3, L. 313-7, L. 5213-2-1 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative, et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 

21 décembre 2012 relatif à l’adoption du programme régional de santé (PRS)                              
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le schéma d’organisation médico-sociale (SROMS) 2013-2017 ; 
 
VU les orientations de la conférence nationale du handicap (CNH) du 19 mai 2016 privilégiant 

les actions d’accès en milieu ordinaire de travail et d’un accompagnement tant des 
personnes handicapées que de leur employeur ; 

 
VU l’arrêté n° 2015-292 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 

19 octobre 2015 relatif au programme interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté du 12 août 2016 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de                    

l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements 
et services mentionnés au a) du 5° du I de l’article L. 312-1 du même code ; 

 
VU l’arrêté du 12 août 2016 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale 

et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des établissements et services d'aide par le travail mentionnés au                   
a) du 5° du I de l'article L. 312-1 du même code ; 
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VU l’arrêté n° 06-2725 du 27 juin 2006 autorisant la création d’un établissement et service 
d'aide par le travail (ESAT) d’une capacité de 60 places destiné à prendre en charge des 
personnes adultes présentant un handicap psychique ; 

 
 
VU la demande en date du 18 mai 2016 présentée par l’Association IRIS MESSIDOR visant à 

mettre en place un dispositif expérimental d’emploi accompagné axé sur les méthodes de 
job coaching sur le territoire de la Seine-Saint-Denis ;   

 
 
 
 
CONSIDERANT que, dans l’attente de la publication du décret portant application des 

dispositions de la loi du 8 aout 2016 et, dans le cadre de la demande 
déposée, un service d’insertion professionnelle axé sur les méthodes du job 
coaching sera mis en œuvre à titre expérimental et qu’ainsi, la capacité de 
l’ESAT IRIS MESSIDOR est portée à 63 places pour la prise en charge de 
personnes adultes présentant un handicap psychique en vue d’une 
sécurisation de leur parcours professionnel en milieu ordinaire ; 

 
CONSIDERANT que l’extension prévue, inférieure à 30% de la capacité de l’établissement, ne 

nécessite pas le recours à la procédure d’appel à projet conformément au                  
II de l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 

CONSIDERANT que la demande de l’association répond aux orientations budgétaires 

nationales relatives aux ESAT telles que l’adaptation de l’offre aux besoins 
des territoires et la sécurisation du parcours des travailleurs handicapés vers 
le milieu ordinaire de travail ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 35 700 euros ;  
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le SROMS ; 
 
CONSIDERANT enfin, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1ER : 
 
L’autorisation visant l’extension de 3 places de l’établissement et service d'aide par le travail ESAT 
IRIS MESSIDOR situé au 24 rue Henri Gautier 93000 Bobigny destiné à la mise en œuvre à titre 
expérimental pour une durée de trois ans, d’un service de « job coaching » visant à sécuriser le 
parcours professionnel en milieu ordinaire des personnes adultes présentant un handicap 
psychique,  est accordé à l’Association IRIS MESSIDOR, dont le siège social est situé à la même 
adresse. 
A l’issue de trois années de fonctionnement, un bilan complet sera réalisé, et pourra conduire à 
l’intégration de ce dispositif dans les orientations et exigences de l’emploi accompagné. 
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ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’ESAT est portée à 63 places. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 N° FINESS de l’établissement : 93 001 588 8 
 Code catégorie : 246 
 Code discipline : 908 
 Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
 Code clientèle : 205 
 Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 34 
 
 N° FINESS du gestionnaire : 93 001 470 9 
 Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 7 : 
 
Le Délégué départemental de la Seine-Saint-Denis de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est  
chargé de l'exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la région                      
Ile-de-France et du département de Seine-Saint-Denis. 
 

Paris, le 25 octobre 2016 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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multi-sites "LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC"
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1/2 
35 rue de la Gare - Millénaire 2- 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 

Arrêté n° 111/ARSIDF/LBM/2016 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

« LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC » 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/029 du 13 avril 2016, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur 
par intérim de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs de sa direction ; 
 
Vu la demande reçue le 29 juillet 2016, de Monsieur Salim HIMEUR, représentant légal du 
laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE GENERAL LECLERC » sis 69/73 avenue du 
Général Leclerc à Boulogne-Billancourt (92100), en vue de la modification de l’autorisation 
administrative préexistante dudit laboratoire afin de prendre en compte : 

- la cession des fonds de laboratoires sis 217 avenue Jean-Baptiste Clément à Boulogne-
Billancourt (92100) et 340 bis avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine (92600) au 
profit de la société « BIO CLINIC » ; 

- la cession du fonds de laboratoire sis 234 rue de Vaugirard à Paris (75015) au profit de 
la société « GUEVALT » ; 

- la démission de Mesdames Amel SAÏM-MERAH et Laurence SIBONI de leurs fonctions 
de co-gérantes et biologiste-coresponsables ; 

- la modification du capital social de la SELARL « LABORATOIRE DU GENERAL 
LECLERC ». 

 
Vu l’avis du Pharmacien inspecteur de santé publique en date du 20 octobre 2016 ; 
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Considérant l’arrêté N° DOSMS-2014/192 du 23 septembre 2014, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE GENERAL 
LECLERC » ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 25 juillet 
2016, actant les autorisations de cession des trois fonds de laboratoire de Boulogne-Billancourt, 
Asnières-sur-Seine et Paris, la démission de deux biologistes-coresponsables et co-gérantes ; 
 
Considérant le protocole d’accord en date du 25 juillet 2016, sur l’acquisition des fonds de 
laboratoire et le retrait de la société « BIO CLINIC » du capital social de la SELARL 
« LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC » ; 
 
 

ARRETE : 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC » 
dont le siège social sis 69/73 avenue du Général Leclerc à Boulogne-Billancourt (92100), 
codirigé par Monsieur Salim HIMEUR, Monsieur Julien GARNIER et Madame Céline 
MANNESSIER-DEUDON, exploité par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
« LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC » sise à la même adresse, agréée sous le n°92-
27, enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 92 002 736 4, est autorisé à fonctionner 
sous le numéro 92-82 sur les deux sites sites, ouverts au public ci-dessous : 
 
-le site principal et siège social ; 
69/73 avenue du Général Leclerc à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hématocytologie et hémostase), d’Immunologie (allergie), de microbiologie (sérologie 
infectieuse) 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 737 2 ; 
 
-le site Boulogne ; 
38 avenue du Général Leclerc à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 739 8. 
 
 
La liste des trois biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale est la 
suivante : 
 
- Monsieur Salim HIMEUR, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Julien GARNIER, pharmacien, biologiste-coresponsable; 
- Madame Céline MANNESSIER-DEUDON, pharmacien, biologiste-coresponsable. 
 
 
La répartition du capital social de la SELARL « LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC » est 
la suivante : 
 

Associés Parts sociales Droits de Vote 

Monsieur Salim HIMEUR 26 820 26 820 
Monsieur Julien GARNIER 1 1 

Madame Céline MANNESSIER-DEUDON 1 1 
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S/Total des biologistes associés exerçant 26 822 26 822 

SARL HD, tiers porteur 6 443 6 443 

S/Total des personnes morales 
extérieures 

6 443 6 443 

Total 33 265 33 265 

 
 
Article 2 : L’arrêté N° DOSMS-2014/192 du 23 septembre 2014, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DU GENERAL 
LECLERC », est abrogé. 
 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

 

Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le 26 octobre 2016 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 

 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de 
santé, 

         
Pierre OUANHNON 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2- 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 

Arrêté n° 112/ARSIDF/LBM/2016 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

« BIO-CLINIC » 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/029 du 13 avril 2016, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur 
par intérim de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs de sa direction ; 
 
Vu la demande reçue le 29 juillet 2016 et complétée les 8 ,15 septembre et 19 octobre 2016, de 
Monsieur Philippe DABI, représentant légal du laboratoire de biologie médicale « BIO-CLINIC » 
sis 5-7 avenue Henri Barbusse à Villeneuve-la-Garenne (92390), en vue de la modification de 
l’autorisation administrative préexistante dudit laboratoire afin de prendre en compte : 

- l’intégration de Mesdames Amel SAÏM-MERAH et Laurence SIBONI, en qualité de 
biologistes-coresponsables et Directeurs généraux ; 

- l’acquisition de deux fonds de laboratoire sis 127 avenue Jean-Baptiste Clément à 
Boulogne-Billancourt (92100) et sis 340 bis avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine 
(92600) détenue précédemment par la SELARL « LABORATOIRE DU GENERAL 
LECLERC » ; 

 
Vu l’avis du Pharmacien inspecteur de santé publique en date du 20 octobre 2016 ; 
 
Considérant l’arrêté N° OS/OA/PSDT92/N°2013-283 du 2 décembre 2013, portant 
modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
« BIO-CLINIC » ; 
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Considérant les actes de cession d’actions sous conditions suspensives, en date du 25 juillet 
2016, d’une action précédemment détenue par Monsieur Philippe DABI au profit de Madame 
Laurence SIBONI et de Madame Amel SAÏM-MERAH ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 26 juillet 2016, actant 
l’acquisition des fonds de laboratoire sis 127 avenue Jean-Baptiste Clément à Boulogne-
Billancourt (92100) et sis 340 bis avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine (92600) ; 
 
Considérant le protocole d’accord sur l’acquisition par la SELAS « BIO-CLINIC » de fonds de 
laboratoire exploités par la SELARL « LABORATOIRE DU GENERAL LECLERC » avec retrait 
de la SELAS « BIO-CLINIC » du capital de la SELARL « LABORATOIRE DU GENERAL 
LECLERC » en date du 25 juillet 2016 ; 
 
 

ARRETE : 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale « BIO-CLINIC » dont le siège social sis 5-7 
avenue Henri Barbusse à Villeneuve-la-Garenne (92390), codirigé par Monsieur Philippe DABI, 
Madame Schahine BENELMOULOUD, Madame Marie RUAS, Monsieur Mohammed 
AISSAOUI, Madame Amel SAÏM-MERAH, Madame Laurence SIBONI ;  
exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée « BIO-CLINIC » sise à la même 
adresse, agréée sous le n°92-05, enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 92 002 707 
5, est autorisé à fonctionner sous le numéro 92-166 sur les six sites, ouverts au public ci-
dessous : 
 
-le site principal et siège social ; 
5-7 avenue Henri Barbusse à VILLENEUVE-LA-GARENNE (92390) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 708 3 ; 
 
-le site Gallieni ; 
210 boulevard Gallieni à VILLENEUVE-LA-GARENNE (92390) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hématocytologie, hémostase) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 709 1 ; 
 
-le site Bezons ; 
125 rue Edouard Vaillant à BEZONS (95870) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 001 623 8 ; 
 
-le site Montesson ; 
63 avenue Paul Doumer à MONTESSON (78360) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 248 9 ; 
 
-le site Asnières ; 
340 bis avenue d’Argenteuil à ASNIERES-SUR-SEINE (92600) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 738 0 ; 
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-le site Boulogne ; 
127 avenue Jean-Baptiste Clément à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 817 2. 
 
La liste des neuf biologistes médicaux dont six sont biologistes-coresponsables du laboratoire 
de biologie médicale est la suivante : 
 
- Monsieur Philippe DABI, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Schahine BENELMOULOUD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Marie RUAS, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Mohammed AISSAOUI, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Amel SAÏM-MERAH, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Laurence SIBONI, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
 
- Madame Catherine AUBOURG, pharmacien, biologiste médical ; 
- Madame Géraldine COUVRY, pharmacien, biologiste médical ; 
- Madame Martine HARMAND, pharmacien, biologiste médical. 
 
 
La répartition du capital social de la SELAS « BIO-CLINIC » est la suivante : 
 

Associés Actions  Droits de Vote 

Monsieur Philippe DABI 53 881  53 881 

Madame Schahine 
BENELMOULOUD 

100  100 

Madame Marie RUAS 1  1 

Monsieur Mohammed AISSAOUI 1  1 

Madame Amel SAÏM-MERAH 1  1 

Madame Laurence SIBONI 1  1 

S/Total des biologistes associés 
exerçant 

53 985 75,6% 53 985 

PINCH, tiers porteur 2 884  2 884 

FCPR MMF IV, tiers porteur 12 638  12 638 

FCPR GALI, tiers porteur 1 901  1 901 

S/Total des associés extérieurs 17 423 24,4% 17 423 

Total 71 408 100% 71 408 

 
 
Article 2 : L’arrêté N° OS/OA/PS/DT92/N°2013-283 du 2 décembre 2013, portant modification 
de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO-
CLINIC », est abrogé, ainsi que tous les arrêtés le modifiant. 
 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le 26 octobre 2016 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 

 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de 
santé, 

         
Pierre OUANHNON 
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Acquisition du site sis 69-73, avenue du Général LECLERC à Boulogne par le LBM GUEVALT
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